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[ Un autre avenir pour le MINEFI ]

Bercy
Coeur de cible 
et bras armé
de la réforme libérale !

La fin de l'année 2005 aura été marquée par deux
interventions, lourdes de sens, du Ministre de
l'Economie, des Finances et de l'Industrie :
- Le  25 novembre 2005 devant les cadres diri-
geants du MINEFI.
- Le 16 décembre 2005 lors du Comité Technique
Paritaire Ministériel.
Ces interventions ont, une fois de plus, démontré
que le Ministre entend bel et bien faire de Bercy, le
cœur de cible et le bras armé de multiples réformes
libérales.
Tout d'abord, Thierry Breton veut
faire de la réforme du Ministère de
l'Economie, des Finances et de
l'Industrie un symbole de la réforme
de l'Etat : "Nous avons trop long-
temps cru, en France, que nous
pourrions faire l'économie d'une
réforme en profondeur de notre
Etat…C'est pourquoi la moderni-
sation de Bercy ne peut s'arrêter".

Sans chercher à maquiller les véri-
tables objectifs poursuivis au travers

de cette réforme de l'Etat, le Ministre
s'inscrit directement dans la logique
des conclusions du rapport de
Michel Pébereau auquel il avait
confié une mission dite de réflexion
sur la dette publique.

Pour le Ministre, le fait d'avoir "trop
longtemps différée" la réforme de
l'Etat a généré une dette publique
présentée comme insupportable, ce
qui l'amène à déclarer :
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- "La modernisation de Bercy, c'est aussi la
maîtrise de nos coûts…".
- "Je serai intraitable avec la dépense
publique…".
Dés lors, pour le Ministre, il s'agit d'organiser
la poursuite et l'accentuation de la baisse des
prélèvements obligatoires et des privatisa-
tions.

Ainsi, la loi de finances 2006 vise à réduire
les impôts des plus fortunés et à augmenter
les exonérations et les aides fiscales et
sociales accordées aux entreprises au nom de
l'incitation au travail. 

Elle vise aussi à réduire les dépenses et le
nombre des fonctionnaires au nom de l'effica-
cité de l'appareil de l'Etat. Dans le même
temps, Bercy organise de multiples privatisa-
tions et ouvertures de capital d'entreprises
publiques…

Bercy : cœur de cible et bras
armé
C'est ce qui amène la Fédération des Finances
CGT à dire que Bercy est plus que jamais le
bras armé mais aussi le cœur de cible de la
réforme libérale au travers de multiples
réformes. 

Citons quelques exemples :

- " Les privatisations réelles ou rampantes :
contrôle techniques des véhicules lourds
vendu à des prestataires privés, contrôle
des métaux précieux " confié " aux fabri-
cants, transformation du statut des
Monnaies et Médailles en établissement
public et commercial en 2007, baisse
constante des activités confiées à
l'Imprimerie Nationale qui augure mal de
son existence à terme…

- "L'industrialisation des traitements de
masse par l 'outil informatique et son
regroupement dans des centres dédiés dont
la structure et les modes de fonctionne-
ment permettront à terme le transfert à des
entreprises privées. Ainsi, Thierry Breton
estime ne pas aller assez vite dans le pro-

cessus de réforme en constatant que "
…Gordon BROWN annonce l'année der-
nière une forme d'agence des prélève-
ments obligatoires au Royaume-
Uni…Quant il  décide de fusionner
l'Inland Revenue et les Customs. C'est-à-
dire l'équivalent pour nous d'une fusion
DGI-DGCP-Douanes et d'une partie des
URSSAF ! Avec 10 000 suppressions de
postes à la clef… ".

- "Rationalisation des fonctions dites "sup-
port" (immobilier, matériel, gestion du
personnel) au plan ministériel (Agence
contrôle d'achat) et directionnel (expéri-
mentation de pôles de gestion pour plu-
sieurs services ou structures).

De fait, lors du Comité Technique Paritaire
Ministériel du 16 décembre 2005, le Ministre
a confirmé la mise en œuvre accélérée de
toute une série de réformes qui se caractérise-
ront essentiellement par une montée en puis-
sance structurante des nouvelles technologies
de l'information et de la communication
(Copernic, Hélios…), l 'achèvement des
Interlocuteurs Fiscaux Uniques pour les
grandes entreprises, les Petites et Moyennes
Entreprises, les particuliers, le transfert des
Domaines de la DGI à la DGCP, la fusion des
laboratoires de la DGDDI et de la DGCCRF,
avant une nouvelle organisation du dispositif
aéromaritime à la DGDDI, une nouvelle orga-
nisation de la DPMA, le rapprochement des
DRIRE et des DIREN, la généralisation de la
déclaration préremplie…

Dans le même temps, le Ministre confirme la
poursuite des plans pluriannuels de suppres-
sions des emplois (fonctionnaires et non titu-
laires) et une mise constante des personnels
sous tension notamment par l'introduction de
formes diverses de la rémunération au mérite
en fonction de l'atteinte d'objectifs et de la
mise en œuvre des réformes : réforme dite de
l'évaluation / notation des fonctionnaires,
intéressement, revalorisation indemnitaire en
faveur des agents concernés par les restructu-
rations des services…
Pour la Fédération des Finances CGT, plu-
sieurs enseignements doivent être tirés des
évolutions à l'œuvre au MINEFI.
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Bercy exerce un rôle particulier dans l'appa-
reil de l'Etat, il faut noter de ce point de vue le
rattachement de la nouvelle direction de la
modernisation de l'Etat au MINEFI. Ce ratta-
chement est la marque d'une volonté poli-
tique d'une approche essentiellement budgé-
taire de la réforme de l'Etat.

Dans le même temps, Bercy souhaite réduire
le périmètre d'intervention de ce dernier à des
fonctions régaliennes (Armée, Police,
Justice…) en laissant le plus possible au seul
jeu du marché une éventuelle et hypothétique
régulation des processus économiques et
sociaux.
C'est la négation du rôle que peut et doit jouer
l'Etat dans son rôle de construction du lien, de
la cohésion et des solidarités sociales. C'est la
négation du rôle que doit encore jouer l'Etat
dans la construction du contrat social dans
une société démocratique.

C'est pourquoi Bercy organise la diminution
des prélèvements obligatoires au service du
moins d'Etat (Observons par ailleurs que
cette diminution s'effectue au travers de la
multiplication d'exonérations et d'aides fis-
cales et sociales au profit des entreprises et
des classes sociales les plus fortunées afin de
dégager toujours plus de capital et d'épargne
privée qui alimenteront les mouvements spé-
culatifs de capitaux et les marchés financiers
au détriment des investissements productifs
et la création d'emplois qualifiés et correcte-
ment rémunérés).

La loi organique relative aux lois de finances
(LOLF) pourrait constituer un véritable outil
de contrôle de l'efficacité des dépenses
publiques, dans le cadre d'une articulation
entre démocratie sociale et démocratie poli-
tique participative.

A l'inverse, les libéraux et les tenants de la
pensée unique tentent d'en faire aujourd'hui
un véritable instrument d'une réforme régres-
sive de l'appareil de l'Etat par la définition

d'objectifs et d'indicateurs au service du
meilleur ratio coût / rendement, ce qui signi-
fie une instrumentalisation de la loi organique
s'inscrivant dans l'objectif de la baisse des
dépenses publiques et de la réduction du péri-
mètre d'intervention de l'Etat.

Rôle, finalités et place de l 'Etat dans la
construction du lien social, nature et évolu-
tion des prélèvements obligatoires, contrôle
de la dépense publique…sont au cœur d'une
véritable bataille idéologique et d'affronte-
ments forts.

Les personnels du Ministère de l'Economie,
des Finances et de l'Industrie ne cessent de le
constater au fil des multiples réformes ini-
tiées par les ministres qui se succèdent à
Bercy.

Thierry Breton refuse d'ouvrir un véritable
processus de négociation pour faire de Bercy,
un Ministère au service du plein emploi et de
la satisfaction des besoins sociaux, en lui
allouant les moyens budgétaires, humains et
matériels nécessaires à son bon fonctionne-
ment (création d'emplois qualifiés et correc-
tement rémunérés, formation professionnelle
initiale et continue de qualité, existence d'im-
plantations administratives de plein exercice
sur l'ensemble du territoire…).

Des mesures imposées par l'ac-
tion mais que Bercy tente d'ins-
trumentaliser
Toutefois, Thierry Breton ne peut que consta-
ter l'existence d'un rapport de forces de très
haut niveau, en 2005, au MINEFI.
Rappelons ici que l'on aura dénombré plus de
230 000 journée de grève en 2005, soit dix
fois plus qu'en 2004.

Observons que le MINEFI a enregistré, en

Le MINEFI a enregistré, en 2005, les taux de grève les plus forts, dans
l'ensemble de la fonction publique de l'Etat, lors des mobilisations inter-
professionnelles.
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2005, les taux de grève les plus forts, dans
l'ensemble de la fonction publique de l'Etat,
lors des mobilisations interprofessionnelles.

Soulignons enfin que les résultats de l'obser-
vatoire interne ministériel ne cessent de
confirmer les fortes aspirations des person-
nels pour que d'autres choix soient opérés à
Bercy.

C'est ce qui explique aujourd'hui l'ouverture
du chantier appelé "ambition sociale" accom-
pagnant le nouveau train des réformes décidé
unilatéralement par le Ministre.

Il n'est pas anodin de constater que le
Ministre aura consacré une part très impor-
tante du Comité Technique Paritaire
Ministériel du 16 décembre à la déclinaison
concrète de cette "ambition sociale" : aug-
mentation du budget de l'action sociale d'un
million d'euros, mécanismes de la garantie
des rémunérations et de l'accompagnement
indemnitaire de la mobilité géographique,
intéressement, ouverture à la Direction
Générale des Impôts du chantier de l'harmo-
nisation des régimes indemnitaires, abonde-
ment du plan de qualification, premières
mesures améliorant le statut des personnels
enquêteurs de l'Insee, meilleur accueil des
personnes handicapées, nouvelles discus-
sions sur la notation, octroi d'une prime col-
lective exceptionnelle de 320 euros aux

équipes qui dans les centres des impôts met-
tront en œuvre la déclaration préremplie…
Cette ambition sociale" doit, sans aucun
doute, s'analyser à la fois comme le produit
du rapport de forces existant au Ministère
mais aussi comme outil de déminage des
revendications alternatives portées par les
personnels du point de vue du rôle, de la
place et des finalités des politiques publiques
devant être mises en œuvre par le Ministère
de l'Economie, des Finances et de l'Industrie
et enfin comme tentative de compensation
d'une nouvelle et significative dégradation
des conditions de travail des personnels.

Le refus constant et persistant du Ministre
d'ouvrir un processus de négociations sur
l'avenir des missions et des moyens du
MINEFI ainsi que sur une refondation des
relations sociales démontre plus que jamais
la nécessité de poursuivre et d'amplifier le
processus de lutte de l'ensemble des person-
nels pour imposer d'autres choix à Bercy.

C'est pourquoi la Fédération des Finances
CGT appelle les personnels du MINEFI à
s'organiser, se syndiquer pour construire
ensemble et dans l'unité un syndicalisme arti-
culant contestations, propositions alterna-
tives, luttes au service de nouvelles
conquêtes sociales qu'il nous faut imposer en
cette année 2006.

[ Un autre avenir pour le MINEFI ]

Je me syndique :
Nom :............................... Prénom : ...............................

Administration : ..............................................................

Adresse : .......................................................................

.......................................................................................

Tel : ................................. E-mail : ................................
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Bulletin à retourner à : 
Fédération des Finances CGT, Case 540, 263 rue de Paris, 93515 Montreuil cedex
Tel : 01.48.18.82.21 E-mail : finances@cgt.fr


